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seau ou cure contenant une solution de chlo-

rure de chaux ou de sulfate de zinc, suivant

les formules à la fin de cette brochure, et ce

n'est qu'après cela, qu'on doit les sortir de la

chambre du malade.

Les selles et les urines du malade doivent

être reçues dans des vases contenant une solu-

tion de chlorure de chaux, puis jetées sans re-

tard dans les water-closets. S'il n'y a point

de water-closets elles doivent être enterrées

à. une distance d'au moins cent pieds d'aucuns

puits ou sources.

On ne doit jamais servir à d'autres per-

sonnes les restes de nourriture d'un malade.

La vaisselle ainsi que les cuillères, fourchettes

etc., qui ont servi à ce malade, doivent être

parfaite;naent nettoyées et désinfectées avant
de servir à d'autres personnes.

Les restes d'aliments devront être ou brûlés,

ou enterrés comme les selles ou les urinos.

Un moyen assez efficace d'empêcher le poi-

son de se lépandre dans l'air est d'enduire le

corps du patient d'une légère couche de suif de
mouton ou de vaseline, au choix du médecin.


